
Vendredi 1er novembre 
Fête de la Toussaint 

 

8h : Messe basse 

10h : Messe chantée 

18h30 : Messe basse 

 

Samedi 2 novembre 
Commémoraison de 

tous les fidèles défunts 
 

Afin de prier spécialement pour les défunts en ce jour, 
l’Église permet à chaque prêtre de célébrer trois messes 

- La communion sera distribuée à toutes les messes - 
 

8h, 8h30 : Messes basses de Requiem 

9h : Messe chantée de Requiem 
avec absoute 


